
A l’occasion du 20ème anniversaire de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant,
les Francas de Seine-Saint-Denis souhaitent faire un point avec l’ensemble des acteurs
éducatifs du département sur la place et l’influence que ce texte fondamental a pris dans
les pratiques des centres de loisirs.

Dans les projets éducatifs, pédagogiques, nos pratiques, nos formations, nous sommes en
effet, consciemment ou non, des acteurs de l’application concrète de la Convention
internationale des Droits de l’Enfant.

La place que vous accordez aux enfants, les espaces d’expression que vous leur offrez, les
expériences de participation dans lesquelles vous les accompagnez, les modes d’organisation
que vous inventez pour favoriser l’écoute, le respect, le bien être, le développement
personnel de l’enfant sont autant de réalités sur lesquelles nous souhaiterions échanger avec
vous.

Dans cette optique, les Francas vous proposent de rencontrer Didier pour échanger
notamment sur la question : les Droits de l'Enfant, qu'est-ce qu'on en sait ? Qu'est-ce qu'on
en fait ?

Notre objectif est de mettre en vie un réseau de co-éducateurs soucieux de développer la
mise en vie de la Convention des Droits de l’Enfant dans la vie quotidienne des mineurs.

Avec votre concours, nous souhaitons pouvoir mutualiser les outils, les supports de sensibilisation,
recenser les actions, les difficultés rencontrées, les besoins d’accompagnement, favoriser et
soutenir les volontés, valoriser les initiatives des uns et des autres.

Les Droits de l’Enfant

Qu’est-ce qu’o
n en sait ?

Qu’est-ce qu’on en dit ?
Qu’est-ce qu’on en fait ?

Qu’est-ce qu’o
n peut faire en

semble ?

Parlons-en !

Où on e
n est ?



Ensemble,
Valorisons les pratiques « Droits de l’Enfant » existantes

Un grand nombre de projets éducatifs et pédagogiques fait référence plus ou moins
clairement à la CIDE. Dans les Accueils Collectifs de Mineurs (que nous continuerons
à appeler Centres de Loisirs), des fonctionnements, des démarches et des activités
sont mis en place pour permettre lamise en acte des différents articles de la Convention
Internationale des Droits de l’Enfant. En Seine Saint Denis, ces pratiques, bien
qu’enrichissantes pour les enfants et leurs accompagnateurs, sont trop peu connues,
reconnues, partagées et médiatisées. Pourtant ces informations valoriseraient les
pratiques des centres de loisirs et pourraient être de vraies ressources pour les autres
animateurs/directeurs de structures souhaitant mettre en place des actions concrètes
autour de la CIDE.

Développons la sensibilisation et les pratiques « Droits de l’Enfant »
dans les centres de loisirs de la Seine Saint Denis

La sensibilisation des enfants à la CIDE se fait dans un grand nombre de structures,
notamment autour du 20 novembre (même si certains animateurs du département
nous ont confié qu’ils avaient des difficultés à trouver des supports et des outils adaptés
pour les enfants). A cette occasion, et par le biais du Concours d’Affiches « Agis pour
tes Droits », nous observons que trop souvent, les pratiques d’enfants se cantonnent
à une réalisation d’affiches et la réalisation de slogans qui dénoncent le non respect
de leurs droits (dans de nombreux cas, à l’autre bout de la planète).
L’objet de ce nouveau projet est de permettre aux enfants, d’agir au quotidien sur
leur territoire de vie (dans leur centre de loisirs, leur école, leur collège, dans leur
quartier, leur ville, leur département).

Pour en savoir plus et recevoir
le dossier complet de présentation du projet

contactez Didier au 01 41 60 13 05
ou sur francas93projetcitoyen@yahoo.fr

Association départementale des Francas de Seine-Saint-Denis
38, rue d’Anjou 93000 Bobigny

http://francasseinesaintdenis.joueb.com
Tél : 01 41 60 13 00
Fax : 01 41 60 13 13


